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L E  J O U R N A L

Belgique - Belgïe
P.P. - P.B.

5000 NAMUR 1
BC 11221

Edito
Nous avons le plaisir de vous annoncer que, depuis 
notre assemblée générale du mois de juin, notre 
fédération s’est agrandie ! Trois groupes d’usagers 
nous ont en effet rejoints : l’association TDA/H 
Belgique (Troubles Déficitaires de l’Attention avec/
sans Hyperactivité), le groupe d’entraide Gilles 
de la Tourette et le Comité des patients du Centre 
Hospitalier Psychiatrique de Liège. 
Deux autres groupes ont manifesté leur intérêt 
pour Psytoyens, mais n’ont pas été en mesure de 
déléguer un représentant : le Groupe d’entraide 
pour personnes bipolaires " le Balancier " et 
l’Espace de parole pour personnes touchées par la 
dépression. Ils nous rejoindront dès que possible. 
Vous trouverez dans ce journal une présentation 
de deux de ces nouvelles associations et de plus 
amples informations sur chacune sur www.
psytoyens.be
Venons-en à l’actualité. Ce mois de septembre 
est marqué par les assises des services de santé 
mentale. Une réflexion sur l’avenir des S.S.M. a, en 
effet, été entamée avant l’été par la Ministre Vienne 
et sa réalisation confiée à l’Institut Wallon pour 
la Santé Mentale, à travers l’organisation de deux 
" e-colloques " sur Internet. Elle se ponctue ce 12 
septembre par une après-midi de rencontre et de 
réflexion. Les premiers résultats des " e-colloques "  
y seront également présentés. 
L’occasion pour Psytoyens de se pencher, à partir  
du point de vue des usagers, sur ces services.  
Nous y consacrons notre dossier. Vous y trouverez 
pêle-mêle : un historique, une interview de profes
sionnels, des témoignages d’usagers, le point de 
vue de Psytoyens, etc. 

Bonne lecture !
Jean-Marc Bienkowski, président.

	 TDA/H Belgique
Association d’aide et de soutien aux 
personnes concernées par le Trouble 
Déficitaire de l’Attention avec ou sans 
Hyperactivité.
L’idée de créer une association est née d’un forum de discussion 
sur Internet, où des parents d’enfants diagnostiqués TDA/H, 
ou en recherche de diagnostic, ont cherché à mutualiser et 
à partager leurs compétences éducatives et à sortir de leur 
isolement social. Assez rapidement, il est apparu, au cours 
des discussions, que la plupart des parents vivaient de longues 
années d’errance médicale pour obtenir le diagnostic de leur 
enfant ou, à tout le moins, des explications des maux qui les 
affectaient. Certains enfants avaient déjà atteint l’adolescence 
lors du diagnostic. D’autres étaient confrontés aux services so-
ciaux qui menaçaient de placer en famille d’accueil des enfants 
considérés comme mal éduqués faute de diagnostic ou de prise 
en charge du trouble initial. Devant le constat du peu de lisibilité 
de la situation belge, quatre d’entre nous ont été motivés pour 
créer un élan de solidarité face à la souffrance des enfants et 
de leurs familles. C’est ainsi que l’association TDA/H Belgique 
a été fondée.

Le slogan de notre association est : " Pour que notre différence 
soit aussi notre force ! ". Pour qu’enfants et adultes atteints de 
TDA/H puissent devenir des adultes heureux et épanouis malgré 
leur problématique. Pour cela, nous voulons : 

> �Faire connaître le Trouble Déficitaire de l’Attention avec ou 
sans Hyperactivité (TDA/H).

> �Informer, soutenir et venir en aide aux familles, adultes, 
enfants et, plus généralement, à toute personne concernée 
par ce trouble.

> �Favoriser l’intégration scolaire et sociale des enfants, des 
adolescents et des adultes atteints par le TDA/H.

> �Favoriser la création de groupes de rencontre et de discussion 
pour permettre de développer une solidarité entre toutes les 
personnes confrontées à cette problématique et les sortir de 
l’isolement.

> �Favoriser toute action destinée à améliorer la situation de 
personnes atteintes de TDA/H.

> �Intervenir auprès des institutions publiques et privées ainsi 
que des organismes sociaux pour améliorer la prise en 
charge, le dépistage, les traitements et la recherche.

> �Susciter la recherche et suivre son évolution au niveau 
international.

> �Soutenir les autres associations poursuivant un but analogue 
et favoriser la coordination.

Bien sûr, il s’agit d’objectifs ambitieux mais essentiels au  
bien-être des enfants et adultes touchés par le TDA/H.

Stéphanie de Schaetzen

Pour plus d’informations :
TDA/H Belgique, Rue de la Glacière, 24 – 1060 Bruxelles 
T 0484 177 708 - info@tdah.be - www.tdah.be
Permanence les jeudis de 10h à 16h (hors vacances scolaires)

	 �Un Espace de parole pour 
personnes touchées par la 
dépression.

Ayant constaté qu’il n’existait aucun groupe de parole destiné 
aux personnes touchées, de manière directe ou indirecte, par 
la problématique de la dépression, les Equipes Populaires, en 
collaboration avec l’ACIH-AAM et l’ASBL Philia, pallièrent ce 
manque.
Grâce à ce travail commun, nous disposons depuis septembre 
d’un espace qui donne aux personnes dépressives et à leurs 
proches, l’opportunité de se rencontrer, de discuter et 
d’échanger sous l’œil bienveillant d’un(e) psychologue et de  
2 animateurs.
Nos rencontres (d’une durée de 2 heures, deux fois par mois) 
sont, la plupart du temps, articulées autour d’un thème que 
les participants ont eux-mêmes choisi. Elles donnent à chacun 
l’occasion d’exposer ses idées et son ressenti dans une ambiance 
conviviale et respectueuse.
L’existence de groupes de parole est, à mon sens, nécessaire.  
S’intégrer ou être intégré dans ce type de lieu permet aux 
personnes en difficulté, d’une part, de sortir de leur isolement 
et, d’autre part, de partager ce qu’elles vivent avec d’autres, 
capables de les comprendre (puisque ayant vécu une 
expérience proche de la leur).
Pour terminer, je dirais que le plus dur réside peut-être dans 
le fait d’oser faire le pas : une fois cette étape franchie, on 
découvre ou on redécouvre que, face aux obstacles que la vie 
dresse devant nous, on est plus fort ensemble.
Marie-Hélène Hanquet, membre du groupe.

" L’Espace de parole " est ouvert à tous et à toutes. Il n’a pas de 
but thérapeutique en soi, il se veut être un lieu d’expression 
et de convivialité. Les réunions ont lieu tous les premiers et 
troisièmes jeudis du mois de 14h à 16h, dans les locaux de la 
Maison du Travail, 17 place l’Ilon à 5000 Namur

Renseignements : 
Patrick Doulié 081/22.74.34 ou 0497/23.42.14

Nouveautés sur 	
www.psytoyens.be
Le site de Psytoyens s’est enrichi d’une nouvelle rubrique 
" évènements ": WE à la mer, échanges européens, activités  
des membres, Carrefour des usagers. Cette rubrique tout en 
photos vous permettra de plonger dans le concret des activités 
de Psytoyens et de ses membres.

	 20, 21 et 22 octobre 2006
	 �Week-end de rencontre dans la 	

campagne limbourgeoise (Genk)
Après le succès de notre premier week-end avec l’association Uilenspiegel, notre 
association " sœur " en Flandre, nous remettons cela ! Nous proposons à tous les 
membres de Psytoyens - autant les associations que les usagers individuels - de  
venir nous rejoindre pour un WE dans la campagne limbourgeoise, à Genk les 20, 21, 
22 octobre. Au programme : promenades, activités récréatives, mais aussi débats et 
réflexions sur des thématiques en lien avec la santé mentale et la place des usagers. 
Les prix sont démocratiques et une réduction est possible pour les personnes 
bénéficiant d’une allocation de remplacement de revenu. Venez nombreux !

Renseignements et réservations : 
081 23 50 19 ou info@psytoyens.be

La sexualité joue un grand rôle dans la vie de tout un chacun. 
Elle est intimement liée aux relations amoureuses et à 
l’affection dont nous avons tous besoin. Les problèmes 
psychologiques perturbent souvent notre relation avec les 
autres. Parfois, nous avons d’autant plus besoin d’affection 
que nous avons des difficultés à en trouver. Cela a également 
de l’influence sur la manière dont nous vivons notre 
sexualité.  Les soins en psychiatrie ont également de 
l’influence : les traitements médicamenteux et leurs effets 
secondaires, mais aussi l’hôpital psychiatrique, en que tant 
lieu de rencontre important.

Nous tâcherons de répondre à deux questions principales :

- �Quelle place pour la sexualité à l’hôpital ? Quelles sont les 
règles qui y sont de mise ? Comment faire la part des 

choses entre la nécessité de protection des personnes  
fragiles et le droit à l’expression des sentiments ?

- �Quels sont les effets secondaires sur la sexualité des 
médicaments en psychiatrie ? Comment y faire face ?

Pour nous éclairer et débattre avec nous de ces sujets,  
nous avons invité, M. Michel Mercier, Docteur en psychologie  
et Professeur aux Facultés Universitaires Notre Dame de la 
Paix à Namur et Mme Catherine Reel, Psychiatre au Centre 
Hospitalier Spécialisé de Lierneux et au Siajef, à Liège.

Où et Quand ? 
le 25 septembre 2006 de 14h à 17h dans nos locaux
Rue Henri Lemaître, 78 à 5000 Namur
Entrée gratuite, réservation obligatoire au 081 23 50 19 ou  
info@psytoyens.be

Lorsqu’une personne, qui commet un crime ou un délit, est 
déclarée irresponsable de ses actes, elle ne peut être jugée de 
la même manière que les autres. C’est le principe de base de la 
loi dite de " défense sociale ". Une juridiction peut dans ce cas, 
sur base du rapport d’un expert psychiatre, décider l’interne-
ment, pour une durée indéterminée, jusqu’à ce que l’état de la 
personne s’améliore.

C’est la Commission de Défense sociale, composée d’un ma-
gistrat, d’un avocat et d’un médecin, qui va décider de l’endroit 
où la personne sera internée. Il y a cinq établissements de 
défense sociale : Paifve, Tournai, Merksplas, Mons et Rekkem. 
C’est aussi cette commission, à qui l’on peut s’adresser tous 
les six mois, qui va décider d’une libération éventuelle et des 
conditions qui y sont assorties.

Cependant, entre la désignation d’un établissement et l’inter-
nement effectif, s’écoulent souvent de huit à quinze mois, par 
manque de place. Les internés restent alors dans les annexes 
psychiatriques des prisons. Ces annexes sont inadaptées à 
l’accueil et aux soins de personnes souffrant de troubles men-
taux. Les rapports du Comité de Prévention de la Torture (2001 
et 2005) et les observations du Comité des Droits de l’Homme 
des Nations Unies (1998 et 2004) en témoignent. Les annexes 
sont surpeuplées, les locaux sont vétustes, l’encadrement 
thérapeutique est insuffisant, les activités offertes également,… 
Il arrive qu’elles accueillent non seulement des internés en 
attente de transfert, mais également des détenus au régime 
normal, toxicomanes ou ayant commis des faits de mœurs.  
A contrario, des internés sont hébergés hors des annexes.

La Ministre de la Justice, Laurette Onkelinx, a rappelé ce 5 
juillet dernier, lors d’un discours à la Chambre, marqué par le 
drame de Liège, les mesures déjà prises dans le courant de la 
législature, telles que l’extension de capacité des institutions 
de défense sociale, des équipes multidisciplinaires dans les 
annexes et des moyens budgétaires pour le suivi " extra-muros ". 
Espérons que, dans les textes que la Ministre prépare pour la 
rentrée, les aspects sécuritaires, en lien avec les préoccupations 
actuelles de la société belge, n’occulteront pas la situation 
douloureuse des internés. F.W.

Les rapports du Comité de Prévention de la Torture sont 
disponibles sur www.cpt.coe.int
Les observations du Comité des Droits de l’Homme sont 
disponibles sur www.unhchr.ch

Le Comité de Prévention de la Torture et des 
traitements inhumains ou dégradants (C.P.T.)
Institué par la Convention Européenne pour la prévention de la 
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, 
le Comité a pour mandat " d’examiner le traitement des person-
nes privées de liberté en vue de renforcer, le cas échéant, leur 
protection contre la torture et les peines ou traitements 
inhumains ou dégradants ". Depuis 1990, il a effectué 217 
visites impromptues dans les prisons et les établissements 
psychiatriques fermés et 160 rapports ont été rendus publics. 
A l’heure actuelle, la Convention a été ratifiée par les 46 Etats 
membres du Conseil de l’Europe, dont la Belgique.

" Dans notre société, nous devons 
toujours être productifs et tendre à  
la perfection dans tous les domaines. 
Malheureusement, nul n’est parfait.
Extrait de Plus Magazine – Novembre 2005

" Faire un diagnostic, c’est s’engager 
avec son patient et non s’en décharger 
en prescrivant des antidépresseurs " 
Extrait de Ma Santé – Novembre 2003

25 septembre 2006 : Psytoyens en débat #4

Vivre sa sexualité en psychiatrie

Les annexes psychiatriques des prisons

                  25 novembre 2006
              �1er Forum belge sur la Dépression
Lorsque l’on parle de la dépression, il est parfois difficile de bien se comprendre  
et de percevoir les mêmes choses. Le samedi 25 novembre 2006, la Ligue Belge  
de la Dépression prend l’initiative du premier " Forum belge sur la Dépression ",  
une occasion concrète d’échanger, de mieux comprendre les attentes des 
personnes dépressives et de leurs proches.
Pour cette première rencontre, 4 questions essentielles touchant au vécu de la 
dépression seront abordées : à partir de quand peut-on dire que ressentir des 
sentiments négatifs est une maladie ? Quelles sont les causes de la dépression ? 
Que pense-t-on de quelqu’un qui est dépressif et que pense ce dernier du regard 
des autres ? Une dépression doit-elle être traitée et comment ? 
Lors du forum, sera également remis le " prix de la presse 2005 "  qui a pour  
but de combattre la stigmatisation et la méconnaissance de la dépression.  
(Les citations présentes sur cette page sont tirées de certains de ces articles)

	�P our plus d’informations : 
	L igue Belge de la Dépression asbl 
	R ue de la Vinaudrée 30 - 1370 Jodoigne. 
	P ermanence téléphonique, vendredi et lundi de 10 h à 13 h30 : 		
	 070.233.324 - F 070.222.146 - Courriel : lig.depr@skynet.be

  

A vo
us l

a paro
le !   

Pose
z d

es q
uesti

ons !
 

To
us l

es é
vé

nem
ents  

"u
sa

gers
-a

dm
is"  

Les B
rè

ve
s

Cre
uso

ns u
n peu ! 

un journal réalisé pour et par des usagers de services de 
soins en santé mentale. Un espace d’expressions d’échanges 
et de reflexions pour agir ensemble.

La Région Wallonne et L’Institut Wallon pour la Santé 
Mentale ont publié en 2003 une brochure présentant  
les services de santé mentale. Vous y trouverez 
l’histoire et la philosophie du Service de santé mentale, 
une description de ses missions et de ses liens avec 
les autres services médical, social, scolaire, judiciaire, 
etc. Vous y trouverez également les adresses de tous 
les services de Wallonie.

Pour l’obtenir : Institut Wallon pour la Santé Mentale, 
T 081 23 50 15, Courriel iwsm@iwsm.be



Articulation avec 
les autres services

Orientation vers 
la santé mentale

Médecins généralistes, 
maisons médicales, Aides 
et soins à domicile

soins hospitaliers
Hopitaux  et services psychia
triques / Maisons de soins 
psychiatriques / Etablissements  
de défense sociale

Logements sociaux, 
agences immobilières 
sociales, 

Loisir, bénévolat,  
investissement 
associatif,…

Police

Familles, 
amis, proches,…

Services sociaux, 
CPAS, relais sociaux, 
aide aux sans-abris

Insertion socio-profes
sionnelle / FOREM /…

Services pour per-
sonnes handica-
pées : FORmations, 
accompagnement, 
allocations,..

Réhabilitation 
psychosociale
Centres de réadaptation 
fonctionnelle / habitations 
protégées / clubs psychoso-
ciaux / groupes d’entraide  / 
associations d’usagers

Premiers contacts
Services de santé mentale /  
urgences des hôpitaux /  
médecins généralistes

Soins ambulatoires
Services de santé mentale / 
Centres de planning familial 
/ soins psychiatriques à domi-
cile / centres de jour

santé mentale

Guidance budgetaire
mediation de dettes,  
administration provisoire

L E  J O U R N A L

Il sont plus ou moins 80, un peu partout en Wallonie. Situés dans les villages ou dans 
les villes, en dehors des grands centres hospitaliers, ils sont constitués d’équipes 
pluridisciplinaires : psychologues, psychiatre, assistants sociaux et, parfois, logo
pèdes, ergothérapeutes, psychomotriciens. Tout le monde peut s’adresser à eux, pour 
tout type de problèmes psychologiques, quels qu’ils soient. Les centres accueillent, 
discutent pour cerner le problème et cherchent des solutions, ensemble avec la 
personne qu’ils reçoivent : un accompagnement, un soutien à court ou long terme, 
une psychothérapie, une orientation vers d’autres services,… 

Témoignages 
Quelques usagers nous livrent leurs 
expériences tout azimut et nous 
expliquent ce que les services leur 
apportent. Ces témoignages ont été ré-
coltés lors du Carrefour Annuel de l’asbl 
Toghether, association d’usagers en 
région liégeoise, membre de Psytoyens.

" Le fait d’avoir un référent, c’est 
important pour certains obstacles qui 
reviennent systématiquement dans 
notre vie. On tombe à chaque fois dans 
le panneau de notre problème et notre 
référent sait bien nous aider parce qu’on 
se connaît, il y a un dialogue… 
J’ai besoin d’un psychiatre qui soit 
disponible aussi en cas de problème.  
Par exemple, un soir j’ai vraiment eu 
envie de me suicider et le médecin 
traitant m’a dit qu’il ne pouvait pas me 
recevoir. Et c’est tout le monde, com-
me ça. Bien souvent on tombe sur un 
répondeur. Je me suis débrouillé, je  
ne sais plus comment, … "
" Ce qui m’aide le plus c’est la " reso-
cialisation ". C’est me retrouver par 
exemple dans un contexte de souper : 
chacun participe à la préparation, on fait 
les courses, on paye une petite quote-
part,… J’aime bien avoir une ambiance 
familiale. Pour moi, c’est une soirée qui 
est réussie. 
Je participe aussi régulièrement à une 
activité théâtre. Pendant les vacances de 
Pâques, tout s’arrête ! Toutes les activités 
extérieures s’arrêtent. Ca, c’est très dur 
pour nous. On n’est pas rythmé avec les 
vacances scolaires, on vit un peu au jour 
le jour. Est-ce que demain on saura se 
lever tôt ou pas, est-ce qu’on sera bien ? 
On ne le sait pas. Et ça, ce sont des 
choses qui nous font nous lever …"
" Les consultations me servent à faire le 
point sur la manière dont je vis au quoti-
dien. Je vis seul donc je n’ai pas toujours 
la possibilité de me confier à quelqu’un. 
J’ai de la famille, des amis, mais ils n’ont 
pas toujours le temps. C’est pas qu’ils 
ne s’intéressent pas à moi, mais c’est 
difficile de se voir régulièrement, donc ce 
que je vis mal, je ne sais pas le raconter. 
Tandis que le médecin, il peut recevoir le 

récit, voir ce que j’ai bien vécu, mal vécu, 
si ça m’empêche de dormir, et il essaye 
de m’aider à gérer les situations. 
J’essaye de voir avec lui comment faire 
face à tel ou tel type de situation, com-
ment mettre des choses en place. Par 
exemple, essayer de ne pas rester chez 
moi, d’avoir des activités à l’extérieur qui 
me fassent du bien. Un moment donné, 
je me suis retrouvé avec trop d’activités, 
ateliers musique, sport, bénévolat, je 
n’arrivais plus à gérer. Le service de 
santé mentale m’a aidé à faire la part 
des choses et à me rendre compte si je 
dépasse mes limites ou pas. Parce que 
je me laissais vite embarquer dans plein 
de trucs…"

Le point de vue de Psytoyens 
Les services de santé mentale  
offrent-ils une aide suffisante ?  
Devraient-ils faire plus ou autrement ? 
En tant qu’usagers, nous ne souhaitons 
pas dire ce que tel ou tel service devrait 
faire. Nous souhaitons plutôt mettre en 
avant ce dont nous avons besoin. 
Ces besoins sont indissociables de l’idée 
d’accompagnement. A la sortie  
de hôpital, après avoir vécu des troubles 
importants, dans une période d’instabilité 
émotionnelle, suite à une perte d’emploi 
ou face à un problème familial, un accom
pagnement alliant soins, soutien psycho-
social, réhabilitation, est pour nous la 
clef pour éviter les " retours à la case 
départ " et améliorer la qualité de vie.

Les cinq points ci-dessous sont pour 
nous les composants essentiels de cet 
accompagnement. 

1. Une information accessible
Une fois franchie la première porte, 
obtenir des informations sur l’étendue 
des aides et leur articulation les unes par 
rapport aux autres se révèle également 
très compliqué. La conséquence est que 
nous sommes toujours dépendants du 
réseau d’interconnaissance de chaque 
professionnel, que notre parcours de soin 
dépend non seulement du problème que 
nous avons mais aussi de la " première 
porte " à laquelle nous avons frappé.  

Il est parfois difficile de savoir s’il 
manque certains services, ou si c’est 
l’information qui n’est pas disponible. 
2. Un " point de chute " permanent
La solitude qui pèse excessivement, des 
symptômes qui refont surface, un conflit 
avec un proche… Ces situations, sources 
d’angoisse, peuvent avoir des consé-
quences très néfastes. Trop souvent, 
elle saboutissent aux " urgences ", faute 
d’avoir pu trouver quelqu’un à qui en 
parler à temps. Un service accessible 
facilement, aux horaires larges, devrait 
pouvoir accueillir les situations de crise 
qui ne constituent pas (encore) des ur-
gences médicales. 
3. Des interventions adaptables à chacun
De nombreux problèmes psychiatriques 
prennent toute leur dimension dans la vie 
quotidienne. Certaines situations socia-
les sont difficilement compatibles avec la 
consultation régulière d’un thérapeute. 
L’accompagnement idéal doit pouvoir 
s’adapter à la situation de chacun. Il 
est nécessaire que les psychologues et 
travailleurs sociaux puissent se déplacer, 
être accessibles en dehors des heures de 
bureau, etc. 
4. Un référent qui centralise
Sans informations centralisées, sans 
une personne ou un service de référence, 
l’usager et ses proches " organisent " 
souvent eux-mêmes leur " réseau " de 
services. Cela donne lieu à des brico-
lages, des errements, de l’épuisement. 
Quelqu’un qui a une vue d’ensemble de 
notre parcours, social autant que médical 
et qui soit vraiment responsable de la 
coordination des services est indispensa-
ble au bon fonctionnement des soins. 
5. Un accent sur la réhabilitation
Réapprendre à structurer son quotidien, 
organiser ses loisirs, recommencer à tra-
vailler, entamer une formation, chercher 
un logement, gérer son argent, imaginer 
l’avenir, tous ces aspects essentiels d’une 
vie " normale " demandent beaucoup 
d’efforts. Ils impliquent de nombreuses 
démarches, souvent éprouvantes. De 
nombreux services d’aide à l’insertion 
existent, mais un accompagnement psy-
cho-social est souvent nécessaire pour 
les utiliser judicieusement. 

Le Service de Santé Mentale 

Qu’en pensent les usagers ?

Centres de guidance, 
services de santé mentale, 
centres de santé mentale,… 

Qui sont-ils ?

	 Un petit peu d’histoire…
1923 / Ouverture du premier " dispensaire d’hygiène mentale "  à 
Bruxelles. L’objectif était d’humaniser le traitement des malades 
mentaux, de leur permettre de rester au sein de la population. Le dé-
pistage et la prévention des pathologies est également mis en avant. 
1953 / Premier arrêté royal subventionnant des services de 
santé mentale. Les subventions restent limitées, mais permet-
tent aux centres de se développer. 10 ans plus tard, ils sont 16 
en Belgique.
1975 / Deuxième arrêté royal et reconnaissance officielle des 
Services de Santé Mentale (S.S.M.). La volonté est de promouvoir 
une psychiatrie sociale, intégrée dans la population. Le travail se 

centre sur l’exclusion et la réinsertion plutôt que sur les 
symptômes psychiatriques.
1996 / La Région Wallonne, en charge des services de santé 
mentale depuis la régionalisation du pays, vote un décret régis-
sant les Services de Santé Mentale en Wallonie. Elle reconnaît le 
S.S.M. comme un pôle majeur du développement socio-sanitaire 
et met l’accent sur l’ancrage local et le travail de réseau. 
2006 / Les services de santé mentale sont à la charnière entre 
les différents secteurs : hôpitaux, services sociaux, justice, aide 
à la jeunesse, aide aux personnes handicapées, etc. Les centres, 
de plus en plus confrontés à la précarisation, aux mauvaises 
conditions de vie, à l’absence de perspective, sont largement 
débordés par les demandes.

	 �Conseil Régional des Services de Santé Mentale
Le Conseil Régional des Services de Santé Mentale (CRSSM) a été créé par le décret du 4 avril 1996 organisant l’agrément  
et le subventionnement des services de santé mentale (S.S.M.). C’est un organe consultatif dont la mission est de remettre 
des avis à la Ministre, à sa demande ou d’initiative, sur toutes les questions relatives au fonctionnement des services de 
santé mentale, en particulier les demandes d’agrément, les programmes d’études et d’évaluation; l’application du décret,… 
Il se réunit actuellement selon un rythme mensuel et organise, en outre, plusieurs groupes de travail. L’asbl Psytoyens, en 
tant que représentant du monde associatif, y porte le point de vue des usagers en santé mentale. 

Le schéma que nous vous proposons présente une vision des services dans le domaine de la santé mentale, les articulations qu’ils ont 

entre eux. Il présente également les liens avec tous les services qui, sans être spécialisés en santé mentale, jouent un rôle dans la vie 

des usagers soit parce qu’ils orientent vers la santé mentale ou simplement parce que les aspects financiers, le logement, le travail, la 

santé physique, entrent aussi en ligne de compte pour aller vers un mieux être.

Attention ! Ce schéma ne présente pas « la réalité » ou une organisation voulue par les services eux-mêmes. Il a été construit à partir 

d’une discussion avec des usagers sur base de leurs expériences. Il a uniquement pour but de donner une idée de ce qui existe et de 

provoquer le débat. Nous attendons vos commentaires, usagers comme professionnels, pour le faire évoluer. 
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Afin de donner une image concrète des services de santé mentale 
nous avons rencontré deux professionnels de service de santé mentale 
à Namur : Robert Goret, psychologue au Centre psychothérapique 
provincial et Colette Nigot, assistante sociale au Service provincial de 
Santé mentale des Balances. Ils nous ont parlé des particularités du 
S.S.M. et des aides que l’on peut y trouver. 

Quelles sont les particularités du service de santé mentale ?
Ils sont ouverts à tous. Les services de santé mentale (S.S.M.) 
accueillent tous types de demandes, tous types de souffrance psychique. 
" Nous recevons également des personnes qui souffrent de pathologies 
mentales au sens strict, mais bien souvent les gens viennent avec des 
difficultés de vie : des problèmes familiaux, un deuil, l’isolement, une 
difficulté à gérer le quotidien, des échecs dans le domaine de l’emploi,…" 
Les services sont accessibles à tous les revenus. Depuis le début, 
l’accessibilité financière est un des points importants de la mission  
de service public qu’assume le service de santé mentale.
Les S.S.M. ont une optique de travail " centrée sur la personne ". 
L’attention se porte sur " le sens qu’ont les évènements pour la 
personne qui les vit plutôt que sur la réduction des symptômes ".  
Plutôt que la maladie, c’est le contexte de vie de la personne, son 
insertion qui sont au centre du soin. 

Que peut-on trouver comme aide dans les services de santé mentale ? 
Un lieu pour parler
L’objectif premier du S.S.M. est d’être un espace de parole.  "C’est fort 
important que les gens aient un endroit pour dire ce qui est important 
pour eux, pour les aider à trouver leur solution. Un tel lieu doit permettre 
de comprendre ce qui se passe dans leur fonctionnement à eux.  

Pour pouvoir changer certaines choses, il faut pouvoir se dire :  
je bute sur certaines choses, voilà ce qui fait problème pour moi ".  
Cela n’implique pas nécessairement une psychothérapie à long terme. 
Dans chaque rencontre avec un professionnel du S.S.M., même pour 
régler les papiers, l’écoute est présente. C’est cela qui fait la différence 
et la complémentarité avec l’hôpital, plus centré sur l’aspect médical 
des choses. 

Un accompagnement global
Ce travail sur " la parole " et sur " le sens " doit se faire en lien avec les 
questions qui se posent tous les jours. " C’est l’originalité des services 
de santé mentale de tenir compte des différents aspects des besoins 
très concrets de la personne ". Les membres de l’équipe du S.S.M., qui 
abordent, chacun en fonction de sa spécialité, les différents problèmes 
de la personne, sont un atout important. " La réponse à donner n’est 
pas la même pour tout le monde. Parfois il y a des problèmes de 
gestion de la vie quotidienne à régler, parfois les personnes, à cause 
d’une angoisse, parlent difficilement. C’est le travail de l’équipe de 
bien identifier les choses et d’adapter la réponse à donner ". Le S.S.M. 
bénéficie pour cela d’une grande souplesse de fonctionnement. " Nous 
suivons des gens à domicile. Dans certains cas, cela peut se justifier. 
Particulièrement pour les gens qui n’arrivent pas jusqu’au centre, qui 
ne peuvent se déplacer ou qui s’enferment dans l’isolement. Il s’agit 
souvent de " travailler la demande " pour que la personne puisse faire 
plus tard la démarche de venir. "

Un lien avec d’autres ressources
Souvent les problèmes de santé mentale s’accompagnent d’isolement, 
de difficultés de contact avec les autres. Le travail du Service de Santé 

Mentale est alors aussi d’aider la personne à se " mettre en lien " avec  
le monde qui l’entoure. De nombreux autres services peuvent soutenir 
une personne qui a des difficultés. Chacun a également autour de lui  
des ressources d’aide " naturelle ": la famille, les amis, le voisinage,  
les collègues,… Le S.S.M. travaille avec toutes ces ressources. Cela  
peut vouloir dire aider à " se remettre en ordre avec ses droits sociaux,  
à organiser une activité, à faire la démarche pour fréquenter un club  
de jour ou se remettre en contact avec des amis, …". Le plus souvent 
possible, il s’agit " d’aider la personne à reprendre une maîtrise sur 
sa propre vie, qu’elle ne subisse pas les évènements comme une 
catastrophe, mais qu’elle puisse trouver une solution parmi les 
ressources dont elle dispose ".

Un référent dans le réseau
Face aux nombreuses ressources disponibles, le risque peut être  
de se perdre, de ne pas savoir à qui s’adresser ou de se disperser.  
" Le rôle du Service de Santé Mentale c’est de pouvoir vraiment donner 
" sens " au réseau de ressources, c’est construire avec la personne ce 
qui l’aide maintenant ". Le S.S.M. est un " référent" , un endroit où on 
peut toujours revenir. " Il peut y avoir des aller-retour d’un service à 
l’autre, on va chercher ailleurs quelque chose qui convienne mieux  
à la personne. " D’autres que les S.S.M. peuvent jouer ce rôle de 
référent : les services de soins à domicile ou le médecin généraliste. On 
doit toujours veiller à ce que quelqu’un joue ce rôle de référent, gardien 
de la cohérence des démarches. 

Propos recueillis par Christine Decantere et François Wyngaerden.

Le Service de Santé Mentale 

Qu’en disent les professionnels qui y travaillent ?


